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Objet : Nomenclature des emplois territoriaux 

 
Réf. : une nomenclature 
 
 
M. le Ministre de l’Intérieur (DGCL) vient de me faire parvenir une 
nomenclature des emplois territoriaux qui doit être utilisée dans le 
cadre du recueil de la déclaration annuelle de données sociales 
(DADS). Je vous invite à en généraliser l’utilisation dans la 
collecte d’information sur les personnels. 
 
 
Tant les services gestionnaires de personnels territoriaux et les 
centres de gestion que les institutions telles que la CNRACL, 
l’IRCANTEC ou l’URSSAF, sont amenés à traiter des données 
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informatisées relatives aux personnels de la fonction publique 
territoriale. A cet effet, ces organismes ont défini, pour leurs 
propres besoins, des nomenclatures d’emplois territoriaux non 
compatibles entre elles. 
 
Pour pallier les disparités constatées, la DGCL a préparé, en accord 
avec ces structures au sein du groupe de coordination statistique 
sur la fonction publique territoriale, une nouvelle nomenclature 
harmonisée appelée « nomenclature des emplois territoriaux » 
(N.E.T.). 
 
Dans le cadre de la déclaration annuelle des données sociales 
(DADS), je vous invite à utiliser cette nomenclature, selon les 
modalités qui ont été précisées par la caisse nationale d’assurance 
vieillesse (CNAV). La DADS est en effet une formalité administrative 
à laquelle est obligatoirement soumise toute entreprise ou 
collectivité employant des salariés, en application du code de la 
sécurité sociale et du code général des impôts. Y sont déclarées, 
entre autres, les rémunérations de chaque salarié. Ces données sont 
ensuite utilisées par les organismes préalablement cités mais 
également par diverses autres administrations, notamment l’INSEE, la 
direction générale des impôts, les caisses d’assurance-maladie ou 
l’UNEDIC, à des fins de gestion (calcul de cotisations de sécurité 
sociale, taux de cotisations « accidents de travail ») ou 
statistiques (observation de l’emploi ou des salaires). 
 
Dans un souci de simplification et de mise en cohérence des données 
statistiques développées par les collectivités locales en matière de 
fonction publique territoriale, il apparaît opportun de se référer 
désormais à une nomenclature unique. C’est ainsi que la CNRACL a 
pour sa part décidé de se référer à cette nouvelle codification pour 
son usage interne.. 
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